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le code minier, notamment son article 106, et la loi n° 70.1 du 2 Jan- 

vier 1970, 

la Loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

le décret n° 79,1108 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux autori- 

sations de mise en exploitation de carrières, à leur renouvellement, 

à leur retrait et aux renonciations à celles-ci, 

le décret n° 80.330 du 7 Mai 1980, relatif à la police des mines et des 

carrières, 

le décret n° 80.831 du 7 Mai 1980 portant réglement général des indus- 

tries extractives, 

la demande enregistrée le 24 septembre 1986, par laquelle M. Jean Paul 

PONCET, agissant au nom et pour le compte de la société MONTBRISONNAISE 

DE TRAVAUX PUBLICS sise lotissement Drouot, 42600 ECOTAY L'OLME, sol- 

licite l'autorisation d'exploiter une carrière à ciel ouvert, de granite 

située sur le territoire de la commune d'AILLEUX, au lieu dit "Bois 

de Domois", 

les articles L 311 et suivants du code forestier, 

l'arrêté préfectoral du 30 décembre 1986, rejetant en l'état la demande 

susvisée jusqu'à l'obtention de l'autorisation de défrichement du ter- 

rain sur lequel porte la demande, 

la décision préfectorale du 23 décembre 1986 autorisant le défrichement 

de ce terrain, 

la lettre du 13 Janvier 1987, par laquelle le pétitionnaire sollicite la 

réouverture de l'instruction de sa demande 

les plans, renseignements et engagements joints à la demande précitée, 

notamment la notice d'impact,
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VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire, 

LE DEMANDEUR entendu, 

SUR proposilion de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche 

ARTICLE ler 

La Société MONTBRISONNAISE DE TRAVAUX PUBLICS est autorisée à exploi- 

ter une carrière à ciel ouvert de granite, en terre ferme, sur le terri- 

toire de la commune d'AILLEUX, lieu dit "Bois de Domois'', parcelle cadas- 

trée sous les références suivantes : section C N° 103, dans les limites 

indiquées sur le plan joint à la demande et dont un exemplaire restera anne- 

xé au présent arrêté. | 
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ARTICLE 2 

la présente autorisation est accordée pour la durée de 15 ans à 

compter de la notification du présent arrêté. 

Elle est délivrée sous réserve des droits des tiers et n'a c'effet 

que dans les limites des droits de propriété du demandeur et des contrats 

de foretage dont il est titulaire. 

ARTICLE 3 

Au préalable de toute exploitation, le demandeur 

1°/ matériailisera les limites extrêmes du périmètre autorisé par le bor- 

nage sur le terrain. Le plan de bornage sera adressé à M. le Directeur 

Régional de l'industrie et de la recherche dès qu'il aura été établi. 

2°/ devra envoyer à M. le Directeur Régional de l'industrie et de la recherche 

le nom du sous-traitant éventuel de partie ou totalité de Ll'exploi- 

tation de la carrière, 

les consignes réglementaires relatives à cette exploitation, à savoir 

au moins celles relatives à la méthode d'exploitation, à l'emploi des engins 

et à l'utilisation des explosifs. 
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7.2. - En fin d'exploitation 
  

  

ARTICLE 9 
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ARTICLE 19   
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ARTICLE 11 

Outre les recours gracieux et hiérarchique qui s'exercent dans le 

même délai, un recours contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé 

au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois, à compter de la 

notification de la décision. 

ARTICLE 12 : 

M. le Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de l'Arron- 

dissement de Montbrison, M. le Directeur régional de l'industrie et de la 

recherche, M. le Maire d'AILLEUX sont chargés, chacun en ce qui le concer- 

ne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Saint-Etienne, le pi ÿ JAN. 1587 

 



Ampliations adressées à 

M. le Sous-Préfet, Commissaire adjoint de la République 

de l'Arrondissement de Montbrison 

M. le Maire d'AILLEUX 

M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche 

-M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

— M. le directeur départemental de l'équipement, 

l M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

— M. le Chef du service départemental de l'architecture, 

— M. le Gérant de la Société MONTBRISONNAÏSE DE TRAVAUX PUBLICS 

Lotissement DROUOT 

42600 ECOTAY L'OLME 

— aux archives 
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DIRECTION PEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE 

ET DE SA FORET DE LA LOIRE 

Service forestier 

DECISION PREFECTORALE D'AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

Par décision en date du 23 Décembre 1986, M. Île Préfet, Commissaire 

de la République du Département de la Loire à autorisé M. Jean COIFFET, demeurant à 

Serre, commune de ST LAURENT S.ROCHEFORT à défricher partiellement la parcelle 

cadastrée C 103 sise au lieu dit "Bois de Domois", commune d'AILLEUX. 

À SAINT ETIENNE, le 30 DECEMBRE 1986 

p. le Préfet, Commissaire de la République 
du Département de la Loire, 

et par Délégation 

P. le Directeur Départemental de l'Agriculture 

et de la Forêt, 
L'Ingénieur en Chef, 

+” 

LE 
77 8. FAGUET 
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